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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L’article 5 du code des marchés publics est complété par un III ainsi rédigé :

« III. – Les  conditions  d'exécution  d'un  marché  public  comportent  une  clause
environnementale  prenant  en  compte  les  émissions  de gaz  à  effet  de  serre  générées  lors  de
l'exécution dudit marché. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  propose  d'intégrer  dans  les  critères de  performances  en  matière  de
protection de l'environnement lors de l'exécution d'un marché le calcul des émissions de gaz à effet
de serre.


